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45 V[CT. CIAP. 29. Diplômes .octroyés par l'Ecole Normale
Acte Pour perettre aux commissait es et aux JaoquesOCaitier.

syndics d'écoles dans cette province, à faireremise dans certains cas, des taxes d'écoles et ANNÉE SCOLAIRE 1881-82.pour d'aut-es fins. ECOLEc ACADÉ~MIQUE: MM. Arthur I3ai-
Sanctionné le 27 mai 1882. gneaidlt et Ernest Bourgeau. à eECOLE MODÈLE, ire CLASSE : MM. OrneSA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consente- A. A. Robert, Pierre Aggée Lapoiflteiment de la Législature de Québec, décrète ce qui Théophile Allaire, Hormidas Bergeroflisuit :Apos éhr enLvge1. La section 34 du chapitre 15 des statuts AihneBcad enLvg e lrefondus pour le Bas-Canada est amendée, en ECOLEk MODÈiLE, 2mne CLASSE: MM. JOSeiremplaçant les mots : Ilet habitants tenant feu et Brabant, Amédée Lafond Edmond Pagé,lieu," qui se trouvent au commencement de la Philias Garant, Narcisse Perrault, NapOýtroisième ligne, par les mots suivants: payant ce- léon Lavoie, Modeste Tremblay', Pierretisation ou rétributions mensuelles." Boureu Chre Care Joseh La-2. La section 41 du même acte est remplacée rg uCaes re, oepar la suivante: marche.

Il41. Pour toutes les fins de la section prêcé- EcOLE ELIÉMENTAIRE : MM. Louis DoraiS,dente, la procé lure qui devra être faite sera la Louis Philippe Bér'ard, Damase Aflg15même que celle se rapportant à la contestation Caza, Alexandre B isebois, Odias Fortilldes élections municipales, et les mêmes délais de Félix Serre.procédure s'y appliqueront."
3. lia section. du même acte est amendée, en y HA.V REUPTRE,ajoutant ce qui suit: rniH .VRtpuILe Iseertaire-ti,ésorier pourra, de tempcs à Or~Mald Z' Ecoie Normxale Yaqe-Cre

autre, nommer sous son seing, un assi-tanit-
secrétaire-trésorier qui pourra remplir tous !esdevoirs de la charge du secrétaire, avec l<s mýnws DISTRIBUJTION DE PRIXdroits, îaouvolrs et privilège@, et sous 'es niêmes
obligations et pénialités que le secr&tirp-tnrso-A
rièr lui-nême, sauf en ce qui concerne le cau- Pensionnct r7e la Cop.gré.7(ca;on do, No1),c.Da»eý

innxet.Vi!la--Ic-a 2J7ý 82Au cas-1 de %ncance dans la charge du se(ré kia 2id 82taire-trèsûrier, l'assi4n-ertx..î~o.e Les dernoisellcs sulvantes ont reçu ledevra continuer à exercer les droits de cette dia.- roi d'Ilonneu:'ge, jusqu'à ce quo la vacance soit rciunliie. ',e.1lsBogt, de _P>elfa- (.- Camhnll.L'asîsau.sereareî7'sorerentrera en fonr- ~ u8, ~ L1FJtiorn ans, iLût aprcs aorrepu avi- par ecci, d, sa d'On Lar-I; Lacôde onil;Wtrs
noininalion, ctlil pourra étre, ilesLWnié ourci-e a)iL de Moiiré&al ;' Dowliing, d- New York;cé à volonté par le secýréiait-c-tr'so;îer. Doîinliv, de Ncw-Yoc:kI ; Dorion, dDans l'exercice de ses fonctions, il agfirli s;oUs OýL'j Flamineny, de Portland ;la responisabilito dui secrétaire-trésa)r; t'l qui l'a L d~
nommé, et sous celle de, -aut; ous ; le cet odeie. Belat 2il.d alýO4. La section 77 (lu même 4ct, est amoude Iv tdaI iýil~ Cail e aoj" 011tic-g-1î-ieyde Troy, Gor-don, de New'y ajoutanit ce qui suit : l: ; Young, de Monxtréal.I77a. Les coinxssareIz ou syn(li"g dIéco I d diI.s d'or préseniées par la ti'èstouite nulicipalitélpou;ront, pis rU ltioipsel 1~û~'ad èpar les dits commxissaires otu pynie f Ill VO tcee t iir!des, deux tiers, autoriser leur pré-sident, et àsii oi'' I1s"rucCUon1 religieus-e, à Melle W
refus, tout autre commxissaire d'école ,d'eiti Cl a, li i JinaL-qiiec, à MleDonne]lYen arrangement avec touite v)trsoiine, socuéte ý l OcutiOt)I, M .lie lidl;î~cîece decompagnie incorporée,, pour V*explpiittiî do toii- c,-1dl ftairec ''cute entreprise ruttr iiufacýturière ou *nduî.ýriiell qui- C. avi arconque, dtans les liitesý, de cette uxneijali Malp'rpu 'mes infai
commiter, maoyennantt Io paiiement ainivel '1îaîcji uli01lrsýtilcertaine sotme de de(uiers deruitepoui uni I par Mme la comntesse dnombre d'années ne devant, enu aucun c:1 s exece,.f Lcttîjetx, à Molle Ri-te 1 .d1er dix ans, toutes lesootisationae et Couitr Iihuluou- UnM*Cxo01cop,' pour Hisî.,oire NatuircllC,
scolaires imuposiles suir tes bOt iýssrt, psoru né a d upv ( id ont-
société ou compagnie, pour les finus de >1lt.0 euulu1" L 1 Cet ow t.prise ; pourvu que tsil arranigemeint nui t n Ile coin.- lUcd:îd1le dl'or pour éconiomie doniesti-mutation à être ainsi faite, soit ensuitp "uirmôýil( queo, oflikr!e par Mme Ed. Murphly, à Melleet ratifiée.par les dlits syndics ou comisn~Dol-ori.comme sued;t." IPrix d'a rt culinalire, offert par le rê'V-

--.a -6- P. Dowd, S. S. décerné à Melle Blodgett.


